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ARTICLE 3

Rédiger comme suit l’alinéa 6 : 

« Art. L. 1511-2. - I. - Sous réserve des dispositions des articles L. 1511-3, L. 1511-7 et L. 1511-8, 
du titre V du livre II de la deuxième partie et du titre III du livre II de la troisième partie, le conseil 
régional est seul compétent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi des aides aux 
entreprises dans la région. Dans le cadre d'une convention passée avec la région, les autres 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et 
régimes d'aides mis en place par la région.  »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Sénat a assorti la compétence régionale en matière de développement économique de multiples 
réserves relatives aux compétences des autres collectivités territoriales. Tel n'est pourtant pas 
l'objectif poursuivi par le présent projet de loi.

Le présent amendement propose d'en revenir à la rédaction initiale adoptée en Conseil des ministres 
afin de préserver la spécificité de la région dans l'action économique. Toutefois, il sera également 
proposé de rétablir la faculté offerte aux collectivités de concourir aux financements régionaux par 
la voie de conventions, afin de générer des synergies plutôt que des actions désordonnées.


